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6.1 Plan de zonage général

Légende
Lim ite de zone
Sec teur c om portant des Orientations d ’Am énag em ent et de P rog ram m ation (L.151-6) 
Em placem ent réservé  (L.151-41)

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( ( Espace b oisé classé (L.113-1 et 113-2)
lisière des m assifs b oisés de plus de 100 hectares en site urb ain c onstitué
Lisière des m assifs b oisés de plus de 100 hectares h ors site urb ain c onstitué
Espaces non b âtis nécessaires au m aintien des continuités éc olog iques (L.151-23)
zones h um id es (L.151-23)
espace paysag er stric t (L.151-23)
espace paysag er évolutif (L.151-19)
ensem b le urb ain id entifié au titre d u patrim oine (L.151-19)

^ Elém ents d u patrim oine b âti rem arquab le (L.151-19)
" " " " " " " " Mur en m eulière à préserver (L.151-19)
! ! ! ! ! Linéaire com m erc ial (L.151-16)
" " " " " " " " Sente et c h em ins à conserver, à m od ifier ou à créer (L.151-38)
" " " " " " " " Haie à préserver (L.151-19)
! ! ! ! ! Corrid or éc olog ique à préserver (L.151-23)

Zone des effets létaux sig nificatifs ou zone perm anente d'interd ic tion liée au transport de m atières de g az
Zone des 1ers effets létaux ou zone interm éd iaire de restric tion liée au transport de m atières de g az
Zone des effets irréversib les ou zone d'inform ation liée au transport de m atières de g az

1:5 000

Tableau des emp lacements réservés au titre de l’article L.151-41 du Code de l’urbanisme 
Numéro Objet Surface Bénéficiaire 
1 Extension du group e 

scolaire 
4 520m² Commune du Mesnil 

Saint Denis 
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